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COMPTE RENDU N° 7

Chantier : JAMMES Date de la visite  : 23-févr-18 7
P1 Maître d'ouvrage Mme  Mr JAMMES IND.00

121 Avenue de Lodève,

34070 Montpellier

Opération : Rénovation Maison JAMMES

22 rue François Villeneuve, 3400 Montpellier

Maître d'ouvrage : MAIL TÉLÉPHONE

Représenté par, Flora JAMMES flora.aiguesvives@gmail.com 06 09 74 42 32 Pre e-mail

ARCHITECTE :     L. CASCALES cascales@architectes.org 06 09 71 23 25 Pre e-mail

LOT INTERVENANT ENTREPRISE MAIL TÉLÉPHONE

1 GROS ŒUVRE OUBOUKHA FRÈRES oa.constructions@yahoo.fr 06 86 04 02 22 Pre C oui

2 ÉTANCHÉITÉ RAMDANI ramdanisaid34@gmail.com 06 74 98 13 76 NC oui

3 PLATRERIE CERAOLO jf.realisation@gmail.com 06 46 12 00 72 NC oui
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15 rue Molière, 34290 SERVIAN

CTP Architecture           18
Ordre des Architectes LR° S01312

15 rue Molière, 34290 SERVIAN

4 MENUISERIE SONIMEN contact@sonimen.fr 06 29 80 73 24 ABS C oui

5 CLIMATISATION CLIMAVIE christian.derouet@climavie.fr 07 78 93 40 12 Exc oui

6 PLOMBERIE EPC stephan.enjalbert@gmail.com 06 29 13 30 06 NC oui

7 ELECTRICITE AB Électricité abelectricite34@gmail.com 06 46 40 87 51 NC oui

8 REVÊTEMENTS OUBOUKHA FRÈRES oa.constructions@yahoo.fr 06 86 04 02 22 Pre C oui

Pre - Convoqué/Présent            Abs - Convoqué/Absent           Exc - Convoqué/ Excusé          NC - Non convoqué   

RAPPEL : 150 €  PÉNALITÉ D'ABSENCE REUNION CHANTIER - cf. art. 4.2 CCTP 00 

CONVOCATION

DATE de la PROCHAINE REUNION DE CHANTIER

Extrait Art.8.3 - CCAP Vendredi 2 mars 2018 - 13:00

Le titulaire doit remettre au maître d'œuvre les documents prévus à l'article 40 du CCAG-Travaux. 

COMPTE RENDU N° 7

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par les titulaires, une pénalité égale à 

300,00 € par jour de retard est prélevée sur le dernier acompte. Cette retenue sera remboursée dés que les documents manquants 

seront fournis.

L’absence d’observations écrites sur le texte des procès verbaux, dans un délai de 10 jours, sera considérée 

comme acceptation
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1 GROS ŒUVRE OUBOUKHA FRÈRES oa.constructions@yahoo.fr 06 86 04 02 22 Pre

1,01 Planning semaine du 26/02 au 02/03 :

1,02 L'escalier BA doit-être tracé afin de définir précisément la place des HEA limites de trémie escalier. 

1,03

1,04 L'entreprise OUBOUKHA  tracera le 1 m / 00 fini à l'extérieur du mur pignon (Extension)

1,05

1,06

1,07

1,08 VISA : OUBOUKHA FRÈRES AVIS sur documents fournis par l'entreprise

1,09 Document demandé le, 

1,10 Réception (date) Attestation d'assurance à jour

1,11 Avis architecte valide

1,12 Avis MO

2 ÉTANCHÉITÉ RAMDANI ramdanisaid34@gmail.com 06 74 98 13 76 NC

L'armature  treillis SP10, chapeau de rives, et ancrage perpendiculaire au poutrelles  sera photographié par 
l'entreprise avant coulage de la  dalle de compression.

RAPPEL : Les plans d'exécutions de l'extension à ossature bois doivent être fournis rapidement pour VISA de 
validation. ...AVEC demande de  précisions pour les appuis de la poutraison du toit terrasse extension.

RAPPEL : Les plans d'exécutions de l'extension 
à ossature bois doivent être fournis rapidement 
pour VISA de validation

Nous demandons à l'entreprise de chiffrer  la différence de prix en plus-value ou moins-value de la solution 
bardage acier des façades mitoyennes de l'extension.

Tout avenant au marché  de travaux devra faire l'objet d'une approbation préalable par le client pour être prise en 
compte.
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2 ÉTANCHÉITÉ RAMDANI ramdanisaid34@gmail.com 06 74 98 13 76 NC

2,01 En attente de  :
2,02 CONVOCATION A LA REUNION DE CHANTIER DU :  -  09 Mars A 14 h -
2,03 Comptabilité d'absence aux réunions de chantier * 0

2,04 VISA : AVIS sur documents fournis par l'entreprise
2,05 Document demandé le, 
2,06 Réception (date)
2,07 Avis architecte
2,08 Avis MO

3 PLATRERIE CERAOLO jf.realisation@gmail.com 06 46 12 00 72 NC

3,01 CONVOCATION A LA REUNION DE CHANTIER DU :  -  09 Mars A 14 h -
3,02 Comptabilité d'absence aux réunions de chantier * 0

3,03 VISA : AVIS sur documents fournis par l'entreprise
3,04 Document demandé le, Plan de réservation
3,05 Réception (date)
3,06 Avis architecte
3,07 Avis MO

4 MENUISERIE SONIMEN contact@sonimen.fr 06 86 04 02 22 ABS

4,01 IDEM CR5
4,02 Dans l'attente des relevés tableau par l'entreprise SONIMEN

4,03

4,04  RAPPEL : Demande d'attestation d'assurance professionnelle 2018
4,05 Comptabilité d'absence aux réunions de chantier * 3

URGENT : Les dimensions hors tout + VR des menuiseries sur extension bois doit être fournies. des 
pénalités de retard conforme à l'article 
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4,06 VISA : AVIS sur documents fournis par l'entreprise

4,07 Document demandé le, Notice et Réservation
4,08 Réception (date)   09/02/2018
4,09 Avis architecte INCOMPLET
4,10 Avis MO

5 CLIMATISATION CLIMAVIE christian.derouet@climavie.fr 07 78 93 40 12 0

5,01 CONVOCATION A LA REUNION DE CHANTIER DU :  -  09 Mars A 14 h -
5,02 L'entreprise doit fournir une solution pour climatiser le sas d'accès de la chambre RDC
5,03 Comptabilité d'absence aux réunions de chantier * 0

5,04 VISA : AVIS sur documents fournis par l'entreprise

5,05 Document demandé le, Plan de réservation
5,06 Réception (date) 16/02/2018
5,07 Avis architecte INCOMPLET
5,08 Avis MO

6 PLOMBERIE EPC - Mr ENJALBERT stephan.enjalbert@gmail.com 06 29 13 30 06 NC

6,01 IDEM CR4 OBSERVATIONS

6,02 CONVOCATION A LA REUNION DE CHANTIER DU :  -  09 Mars A 14 h -
6,03 Comptabilité d'absence aux réunions de chantier * 0

6,04 VISA : AVIS sur documents fournis par l'entreprise

Notices techniques et plan de réservation fourni
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6,05 Document demandé le, 

6,06 Réception (date)

6,07 Avis architecte

6,08 Avis MO

7 AB - ELECTRICITE A. BAUDRAN abelectricite34@gmail.com 06 46 40 87 51 NC

7,01 IDEM CR4 OBSERVATIONS

7,02 CONVOCATION A LA REUNION DE CHANTIER DU :  -  09 Mars A 14 h -
7,03 Comptabilité d'absence aux réunions de chantier * 0

7,04 VISA : AVIS sur documents fournis par l'entreprise

7,05 Document demandé le, 

7,06 Réception (date)

7,07 Avis architecte

7,08 Avis MO
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Photos album WEB : PHOTOS du : 23/02/2018

https://goo.gl/photos/FQfds9r4CUJSHuzp6

▼38 - État de propreté chantier opérationnel Linteau BA / IPN en façade SUD  - 39 ▼

▼40 - Accroche poutrelles Remplissage  ancienne trémie - 41 ▼ Chapeau de rive en attente - 42▼

▼43 - Enrobage BA des IPN180 mm Linteau BA intérieur et extérieur - 44 ▼

▼45 - Sommier en cours Appuis provisoires HEA 120 mm - 46 ▼
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    ▼47 -Redimensionnement linteau + Appuis Remplissage ancré - 48 ▼

PRÉVISIONS
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